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	Résumé:
	Les Etats-Unis ne sont pas favorables à l'approbation du projet de nouvelle Recommandation UIT-T D.261 (Principes réglementaires à appliquer dans la définition des marchés et l'identification des opérateurs en position de force sur un marché – SMP) faisant l'objet du Document 40 de l'AMNT-16.

Introduction
Le Document 40 de l'AMNT-16 contient un projet de nouvelle Recommandation UIT-T D.261 (Principes réglementaires à appliquer dans la définition des marchés et l'identification des opérateurs en position de force sur un marché – SMP) soumis par la Commission d'études 3. Comme les Etats-Unis l'ont expliqué en réponse à la Circulaire 209 du TSB (Document 49 de l'AMNT-16), cette proposition de nouvelle Recommandation a été déterminée par la Commission d'études 3, à la suite de plusieurs irrégularités et erreurs de procédure. En conséquence, les Etats-Unis ont estimé que ce document n'était ni stable, ni suffisamment abouti. Enfin et surtout, le projet de Recommandation reproduit dans le Document 40 est erroné quant au fond. 
Examen 
Lors de la réunion de la Commission d'études 3 consacrée à l'examen de ce projet de Recommandation, les renseignements de l'UIT-D démontrant que, sans Recommandation de l'UIT‑T, un cadre applicable à la position de force sur le marché (SMP) permettant de mesurer la concurrence sur les marchés "a été adopté dans le monde entier dès 2002", n'ont pas été suffisamment pris en considération. De même, la Commission d'études 3 n'a ni examiné, ni pris en considération les indications pratiques détaillées sur la mesure de la concurrence qui étaient fournies dans le Kit pratique sur la réglementation des TIC de l'UIT-D. Ainsi, le paragraphe 2.2 du Kit pratique indique l'objectif de la mesure de la concurrence sur les marchés et expose les mesures qui pourraient être prises au cas où des pratiques anticoncurrentielles seraient mises en évidence. Il se peut que ces mesures n'aient aucune incidence pour les régulateurs des télécommunications, mais en tout état de cause, il s'agira de décisions à l'échelle nationale. A aucun moment, ce projet de Recommandation n'a été transmis aux organisations compétentes, et tout particulièrement à l'UIT‑D. A ce titre, il fait dans le meilleur des cas double emploi avec les travaux actuellement menés par l'UIT-D, ce qui est contraire à de nombreuses Résolutions et au Plan stratégique de l'UIT ainsi qu'aux instruments fondamentaux de l'Union, par exemple au numéro 215 de la Convention et à la Résolution 191 (Busan, 2014) de la Conférence de plénipotentiaires, qui disposent qu'il faut éviter tout chevauchement des activités. 
En outre, ce projet de Recommandation constitue au mieux une norme nationale, et ne saurait être une norme internationale technique de télécommunication, comme cela est prescrit dans le Plan stratégique de l'UIT-T. Bien que les Etats-Unis encouragent la convergence d'approches rationnelles en matière de législation sur la concurrence, il ressort clairement des données de l'UIT‑D que la manière dont la notion de position de force sur le marché est appliquée "varie énormément, ce qui démontre que chaque pays a sa propre méthode pour définir la position de force sur le marché". Par conséquent, cela confirme qu'une Recommandation internationale uniforme pour une décision de ce type, qui a un caractère exclusivement national et constitue une décision souveraine, n'est pas appropriée.
Ce projet de Recommandation va donc à l'encontre des dispositions du Plan stratégique de l'UIT-T, qui stipule, conformément à l'objectif T1, que l'UIT-T doit "[é]laborer dans les meilleurs délais des normes internationales non discriminatoires (Recommandations UIT-T) et promouvoir l'interopérabilité et l'amélioration de la qualité de fonctionnement des équipements, des réseaux, des services et des applications" (non souligné dans le texte). De même, conformément au numéro 193 de la Convention, les commissions d'études de l'UIT-T sont chargées d'étudier "les questions techniques, d'exploitation et de tarification" pour "rédiger des recommandations à ce sujet en vue de la normalisation universelle des télécommunications" (non souligné dans le texte). Cette Recommandation ne favorise pas l'interopérabilité ou la normalisation des télécommunications. En revanche, cette Recommandation nationale proposée traite de questions qui relèvent des droits souverains des Etats Membres et est contraire au Plan stratégique de l'UIT‑T ainsi qu'à la Convention de l'UIT.
Enfin, ce projet de nouvelle Recommandation ne relève pas de la compétence de la Commission d'études 3 et vise à élargir le mandat de cette dernière, pour qu'il porte également sur les questions de politique nationale en matière de concurrence. 
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Proposition
Pour toutes les raisons invoquées ci-dessus, le projet de nouvelle Recommandation UIT-T D.261 figurant dans le Document 40 ne devrait pas être approuvé.
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